
 
 
 

Délibération n°2011-01 
Conseil d’administration du 25 février 2011 

Objet : Avenant à la COG et adoption du budget primitif 2011 

M. Domeizel, Président de séance, 
rend compte de l’exposé suivant : 

EXPOSE 

Vu l’article 13 alinéa 3 du décret n°2007-173 du 7 février 2007, qui donne compétence au conseil 
d’administration pour délibérer sur le budget de gestion administrative de la CNRACL, 

Vu l’opposition des ministères de tutelle en date du 17 janvier 2011 à la délibération  
n° 2010-43 relative à la décision modificative de 736 K€ prise au titre du budget de l’exercice 2010 
et à la délibération n° 2010-44 relative au budget 2011 intégrant une provision de  
1,9 M€ au titre de la réforme des retraites,  

Considérant que la mise en œuvre de la réforme des retraites ne doit pas entrainer une 
dégradation du niveau de service défini par la COG 2010-2013 signée par l’Etat, le régime et le 
service gestionnaire, 

 

Le Conseil d’administration : 

- exige le maintien du niveau de service tel que défini dans la COG 2010-2013, 

- donne pouvoir au Président et au Bureau pour négocier avec le service gestionnaire et 
les ministères de tutelle, un avenant à la COG 2010-2013 relatif aux moyens 
supplémentaires à mobiliser pour mettre en œuvre la réforme des retraites et demande 
que cette négociation soit conclue dans les meilleurs délais, et en tout état de cause, 
d'ici la fin du premier semestre, 

- dans l’attente de l’adoption de cet avenant, adopte un budget de fonctionnement de la 
gestion administrative ne tenant pas compte de l’impact financier de la réforme des 
retraites de 2010 et en conséquence, approuve à l’unanimité le budget primitif de 
gestion administrative pour l’exercice 2011, qui s’élève à un montant de 96,016 millions 
d’euros tel que retracés dans le tableau ci-après : 

Bordeaux, le 25 février 2011 

Le secrétaire administratif du conseil, 

Emmanuel Serrié 
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Proposition de 
budget 2011

Frais de personnel 60 568                

Emoluments et charges 59 346                   
Autres frais de personnel 1 222                     

Frais généraux 20 819                

Prestations externes 17 012                   
Prestations CDC (gestion RH, logistique) 3 807                     

Informatique 14 054                

Autres prestations fournies par la CDC 576                     

Frais de gestion administratifs 96 016                
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